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V. TROQUEREAU - COAPI 

7 ruelle de l'Hospice 

17100 SAINTES 

06 07 06 23 17 - v_troquereau@yahoo.fr 

Siège social : COAPI , 1 rue de La Trinquette 

17000 La Rochelle  

09 72 60 55 31- contact@coapi.fr - www.coapi.fr 

 

 
EAU-MEGA, Conseil en environnement 

25, rue Ramuntcho,  

BP 40 422,  

17313 ROCHEFORT/MER  

Tél. : 05 46 99 09 27    

fax : 05 46 99 25 53  

e-mail : environnement@eau-mega.fr 

site internet : www.eau-mega.fr 
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PLU de FONTAINES D'OZILLAC – Annexe 1a – SUP 

Cabinets V. TROQUEREAU-COAPI et EAU-MEGA 

 

CODE
Nom officiel de la 

servitude

Désignation du 

générateur

Référence du 

texte législatif 

qui permet de 

l'instituer

Acte qui l'institue 

sur le territoire 

concerné

Désignation du service 

responsable

Eglise Saint Michel 

(commune d'Ozillac) - 

Immeuble inscrit au titre 

des monuments historiques

Arrêté préfectoral du 

05/12/2000

Captage de Coulonges sur 

Charente (St Savinien 17) 

Périmètre de protection 

rapprochée-Secteur 

Général

Arrêté Préfectoral du 

31/12/1976

ARS - Délégation 

territoriale de Charente-

Maritime

2 av de Fétilly

17000 LA ROCHELLE

Lignes de transport 

d'énergie électrique
E.R.D.F.

Lignes de transport 

d'énergie électrique - HT 

90 KV Jonzac/Montguyon

R.T.E.

T1

COMMUNICATIONS - 

VOIES FERREES ET 

AEROTRAINS 

Servitude relative aux voies 

ferrées

Ligne Jonzac/Bordeaux SNCF

UDAP 17

M. l'Architecte des 

Bâtiments de France 

2, rue de la Monnaie 

(Château Vieljeux)

17025 LA ROCHELLE 

CEDEX 01

Arrêté ministériel du 

30/07/2002

AS1

CONSERVATION DES 

EAUX : 

Servitudes résultant de 

l'instauration de périmètres 

de protection des eaux 

potables et des eaux 

minérales

Code de la Santé 

Publique : articles 

L1321-2 et R1321-

13
Syndicat des Eaux de 

Charente-Maritime

Eglise Saint Martin 

(commune de Fontaines 

d'Ozillac) - Immeuble 

classé au titre des 

monuments historiques

Captage « Fief du Breuil - 

F2 » 

Périmètre de protection 

immédiate et rapprochée

Arrêté Préfectoral du 

07/01/2015

I4

ELECTRICITE : 

Périmètre de servitude 

autour d'une ligne électrique 

aérienne ou souterraine

Loi du 15/06/1906 

modifiée

MONUMENTS 

HISTORIQUES

Servitude de protection des 

monuments historiques

AC1

Loi du 31/12/1913 

Code du 

patrimoine : articles 

L621-1 à 621-22, 

621-30-1 et 621-31


